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Québec, le 14 décembre 2015  

Monsieur Stéphane Godbout 
Directeur général 
Collège de Rosemont 
6400, 16e Avenue 
Montréal (Québec)  H1X 2S9 

Objet : Plan stratégique 2012-2017 actualisé 

Monsieur le Directeur général, 

Lors de sa réunion du 30 novembre 2015, la Commission d’évaluation de 
l’enseignement collégial a pris connaissance de la version actualisée du Plan 
stratégique 2012-2017 du Collège de Rosemont, adoptée par son conseil 
d’administration le 24 novembre 2014. La Commission a examiné l’ensemble 
des modifications apportées au plan. 

Au moment de l’évaluation de la version initiale du plan stratégique, le 26 mars 
2013, la Commission a jugé qu’il était conforme aux dispositions de la Loi sur 
les collèges d’enseignement général et professionnel et qu’il comprenait les 
éléments essentiels susceptibles d’en assurer l’efficacité. 

Dans la version actualisée du Plan stratégique 2012-2017, incluant le plan de 
réussite, la Commission constate que des changements ont été apportés aux 
indicateurs ainsi qu’aux résultats attendus présentés dans la section « Nos 
stratégies » et qui sont repris sous forme de tableaux synoptiques dans le 
document. La Commission note que le libellé de plusieurs indicateurs a été 
précisé, de même que certains résultats attendus. La Commission juge les 
indicateurs et les résultats attendus toujours pertinents. 

La Commission prend note des modifications apportées par le Collège de 
Rosemont lors de l’actualisation de son Plan stratégique 2012-2017, incluant le 
plan de réussite, et estime toujours que celui-ci est conforme aux dispositions 
de la Loi relatives au plan stratégique, qu’il est de qualité et qu’il comprend 
l’ensemble des éléments essentiels susceptibles d’en assurer l’efficacité. 
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Veuillez prendre note que ce rapport sera rendu public sur le site Internet de la 
Commission. 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

La présidente, 

Original signé 

Céline Durand 

c. c. Mme Anne Couillard, directrice des études 
 


